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©  Moteur  à  combustion  interne  à  cycle  deux  temps. 

©  Le  cylindre  1  comporte  deux  canaux  latéraux  de 
transfert  (26,  27),  un  conduit  arrière  d'échappement 
(28)  et  un  orifice  avant  d'admission  (32). 

Suivant  l'invention,  le  cylindre  comporte  égale- 
ment  un  canal  avant  de  transfert  (40)  et  deux 
conduits  d'admission  (44,  45),  ces  conduits  diver- 
geant  pour  relier  l'orifice  d'admission  (32)  à  deux 
lumières  latérales  d'admission  (46,  47)  en  contour- 
nant  le  canal  avant  de  transfert  (40). 
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/loteur  a  combustion  interne  a  cycle  deux  temps. 

La  présente  invention  concerne  un  moteur  a 
combustion  interne  à  cycle  deux  temps.  Ce  moteur 
Deut  être  du  type  à  allumage  commandé  du  mélan- 
ge  gazeux  ou  bien  du  type  Diesel. 

L'exposé  qui  suit  s'attache  à  décrire  organique- 
ment  et  fonctionnellement  deux  réalisations  parti- 
culières  d'un  tel  moteur  connu  en  se  référant  aux 
igures  1  à  4  du  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale 

schématique  d'un  moteur  deux  temps  dont  l'admis- 
sion  est  réglée  par  la  jupe  du  piston, 

-  la  figure  2  est  un  diagramme  de  fonction- 
nement  de  ce  moteur, 

-  la  figure  3  est  un  développé  de  l'alésage 
du  cylindre  ou  de  la  chemise  du  moteur  considéré. 

-  la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure 
3,  illustrant  l'alésage  d'un  moteur  deux  temps  dont 
l'admission  dans  le  carter-pompe  est  réglée  par  un 
clapet  ou  une  soupage  tournante. 

Ainsi  que  cela  est  illustré  par  la  figure  1,  un 
moteur  deux  temps  de  type  connu  comporte  un 
cylindre  1  interposé  entre  une  culasse  2  et  un 
carter-pompe  3.  Le  cylindre  1  et  la  culasse  2 
présentent  des  ailettes  de  refroidissement  4  et 
délimitent  respectivement  un  alésage  5  et  une 
chambre  de  combustion  6,  laquelle  prolonge  cet 
alésage  et  est  munie  d'une  bougie  d'allumage  7. 

Un  piston  8  est  monté  dans  l'alésage  5  et  est 
susceptible  de  s'y  déplacer  en  translation  alternati- 
ve.  La  tête  du  piston  est  équipée  de  segments  9 
appliqués  contre  la  surface  interne  de  l'alésage  et 
présente  en  saillie  un  déflecteur  10  coopérant  avec 
la  paroi  interne  de  la  chambre  de  combustion  6.  Le 
piston  8  est  attelé,  par  l'intermédiaire  d'un  axe  1  1  , 
au  pied  12  d'une  bielle  13  dont  le  corps  14  s'étend 
à  l'intérieur  de  la  jupe  15  du  piston.  La  bielle  13  est 
articulée,  par  sa  tête  16  sur  un  maneton  17  d'un 
vilebrequin  18  dont  les  tourillons  extrêmes  19  sont 
montés  tournants  dans  le  carter-pompe  3. 

L'alésage  5  débouche  dans  le  carter-pompe  3 
et  présente  des  lumières  susceptibles  d'être  sélec- 
tivement  découvertes  par  le  piston  8  pour  obtenir 
le  diagramme  de  fonctionnement  décrit  dans  ce  qui 
suit  en  se  référant  à  la  figure  2. 

il  s'agit,  comme  le  montre  le  développé  de 
l'alésage  5  illustré  par  la  figure  3,  du  haut  vers  le 
bas  : 
-  d'une  lumière  d'échappement  20  située  à  l'arrière 
de  l'alésage, 
-  de  deux  lumières  de  sortie  de  transfert  21,  22 
situées  sur  les  côtés  de  l'alésage, 
-  d'une  lumière  d'admission  23  située  à  l'avant  de 
l'alésage, 
-  et  de  deux  lumières  d'entrée  de  transfert  24,  25 

situées  en  prolongement  axial  des  lumières  de 
sortie  de  transfert  auxquelles  elles  sont  reliées  par 
des  canaux  de  transfert  26,  27  ménagés  dans  la 
masse  du  cylindre,  les  lumières  d'entrée  de  trans- 

5  fert  24,  25  débouchant  dans  le  carter-pompe  3  soit 
directement  (figure  1),  soit  par  l'intermédiaire  de 
l'alésage  5  (figure  3). 

La  lumière  20  est  reliée  par  un  conduit  28  à  un 
orifice  d'échappement  29  (figure  8)  et  est  divisée, 

fo  pour  améliorer  le  guidage  du  piston  du  fait  que  son 
étendue  circonférentielle  est  relativement  grande, 
en  deux  par  une  cloison  30.  D'une  façon  analogue, 
la  lumière  23  est  reliée  par  un  conduit  31  à  un 
orifice  d'admission  32  (figure  9). 

f5  La  représentation  de  la  figure  3  et  la  descrip- 
tion  ci-dessus  qui  s'y  réfèrent  sont  exactes.  Cepen- 
dant,  pour  rendre  plus  claires  l'illustration  et  la 
compréhension  du  moteur,  la  figure  1  plaçe  à 
l'arrière  et  l'un  au-dessus  de  l'autre  les  conduits 

20  d'échappement  28  et  d'admission  31  et  à  l'opposé 
à  l'avant  un  conduit  de  transfert  26.  En  réalité,  les 
lumières  doivent  être  réparties  comme  cela  ressort 
de  la  figure  3. 

Par  ailleurs,  sur  cette  figure  3,  les  lumières  20 
25  à  25  débouchent  dans  l'alésage  5,  que  celui-ci  soit 

usiné  directement  dans  le  cylindre  1  (figure  1)  ou 
qu'il  soit  usiné  dans  une  chemise  33  (figure  7). 

Ce  moteur  connu  fonctionne  comme  cela  est 
exposé  dans  ce  qui  suit  en  se  référant  au  diagram- 

30  me  de  la  figure  2.  Sur  ce  diagramme,  certaines 
positions  angulaires  particulières  du  vilebrequin  18 
sont  mentionnées.  Il  s'agit  : 
-  du  point  mort  bas  PMB  et  du  point  mort  haut 
PMH  entre  lesquels,  le  vilebrequin  18  tournant 

35  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  le  piston  8  monte 
(moitié  gauche  de  la  figure  2)  et  descend  (moitié 
droite  de  cette  figure  2), 
-  des  points  d'ouverture  du  transfert  0T  et  de 
fermeture  du  transfert  FT  situés  de  part  et  d'autre 

40  du  point  mort  bas  PMB, 
-  des  points  d'ouverture  d'échappement  0E  et  de 
fermeture  d'échappement  FE  situés  également  de 
part  et  d'autre  du  point  mort  bas  PMB  mais  un  peu 
moins  bas  que  les  précédents, 

45  -  des  points  d'ouverture  d'aspiration  dans  le  carter 
0A  et  de  fermeture  FA  situés  de  part  et  d'autre  du 
point  mort  haut  PMH, 
-  du  point  d'allumage  AL  situé  pendant  la  montée 
un  peu  avant  le  point  mort  haut  PMH. 

50  Pendant  le  premier  temps  correspondant  à  la 
course  de  montée  du  piston  8  (moitié  gauche  de  la 
figure  2)  : 
-  la  phase  d'admission  34  se  poursuit  étant  donné 
que  les  lumières  de  sortie  de  transfert  21  ,  22  sont 
découvertes  par  le  piston  et  débouchent  dans  la 

2 



:P  0  391  793  Al 

)artie  haute  35  du  cylindre,  ce  qui  a  pour  effet  de 
emplir  celle-ci  avec  le  mélange  combustible 
contenu  dans  le  carter-pompe  3. 

dans  le  même  temps,  la  phase  d'échappement 
$6  se  poursuit,  étant  donné  que  la  lumière 
l'échappement  20  est  découverte  par  le  piston  et 
tébouche  dans  la  partie  haute  35  du  cylindre. 

Il  se  produit  alors  un  balayage,  la  phase  d'ad- 
nission  34  étant  interrompue  au  point  de  fermeture 
lu  transfert  FT  et  la  phase  d'échappement  étant 
ensuite  interrompue  au  point  de  fermeture  d'échap- 
c-ement  FE. 
■  la  phase  de  compression  37  s'établit  alors  dans  la 
c-artie  haute  35  du  cylindre  entre  le  point  de  ferme- 
ure  d'échappement  FE  et  le  point  d'allumage  AL, 
Itant  donné  que  les  lumières  20  à  22  sont  obtu- 
ées  par  le  piston  8. 
■  la  phase  d'explosion  38  du  mélange  dans  la 
Dartie  haute  du  cylindre  commence  au  point  AL,  un 
aeu  avant  le  point  mort  haut  PMH. 
■  la  phase  d'aspiration  39  dans  le  carter  commence 
avant  l'allumage  AL,  au  point  d'ouverture  d'aspira- 
:ion  0A,  lorsque  la  lumière  d'admission  23  est 
découverte  par  la  jupe  du  piston  8  et  mise  en 
communication  avec  le  carter-pompe  3. 

Pendant  le  deuxième  temps  correspondant  à  la 
course  de  descente  du  piston  8  (moitié  droite  de  la 
igure  2)  : 
-  la  phase  d'aspiration  39  dans  le  carter  se  poursuit 
3t  se  termine  au  point  de  fermeture  d'aspiration  FA 
qui  correspond  à  l'obturation  par  la  jupe  du  piston 
de  la  lumière  d'admission  23, 
-  concomitamment,  la  phase  d'explosion  et  de  dé- 
tente  38  se  poursuit  et  se  termine  plus  tard  au 
point  d'ouverture  d'échappement  0E,  auquel  le  pis- 
ton  8  commence  à  découvrir  la  lumière  d'échappe- 
ment  20. 
-  la  phase  d'échappement  précitée  36  commence 
au  point  0E  à  partir  duquel  la  lumière  d'échappe- 
ment  20  communique  avec  la  partie  haute  35  du 
cylindre. 
-  la  phase  d'admission  précitée  34  commence  au 
point  d'ouverture  de  transfert  0T  à  partir  duquel  les 
lumières  de  sortie  de  transfert  21  ,  22  sont  décou- 
vertes  par  le  piston  8  et  font  parvenir  le  mélange 
du  carter-pompe  3  dans  la  partie  haute  du  cylindre 
35. 

Sur  ce  moteur  deux  temps  connu  et  illustré  par 
les  figures  1  à  3,  le  dispositif  d'admission  à  jupe 
de  piston  est  simple  et  peu  onéreux  à  fabriquer.  Il 
est  d'ailleurs  le  plus  répandu. 

Cependant,  un  tel  moteur  connu  présente  des 
inconvénients  sérieux,  surtout  lorsqu  'il  s'agit  d'ob- 
tenir  des  rendements  élevés,  en  particulier  sur  des 
petits  véhicules  de  compétition  dénommés  "karts". 

L'inconvénient  majeur  résulte  de  la  répartition 
particulière  des  lumières  selon  laquelle  la  lumière 
d'admission  est  située  à  l'opposé  de  la  ou  des 

lumières  d'échappement  pour  atténuer  la  transmis- 
sion  de  calories  qui  est  néfaste  au  remplissage. 
Dès  lors,  le  nombre  de  canaux  de  transfert  est 
limité,  étant  donné  que  ceux-ci  sont  situés  sur  les 

5  côtés.  Si  l'on  veut  prévoir  des  lumières  de  balaya- 
ge  au-dessus  de  la  ou  des  lumières  d'admission 
avant,  les  canaux  de  transfert  doivent  présenter 
une  forme  tourmentée  ;  ils  sont  alors  difficiles  à 
réaliser  et  les  pertes  de  charge  étant  très  importan- 

io  tes,  le  rendement  est  relativement  faible. 
Dans  ces  conditions,  pour  les  moteurs  à  haut 

rendement,  le  dispositif  d'admission  par  clapet  ou 
valve  rotative  est  placé  dans  le  carter-pompe  3,  de 
sorte  que  l'alésage  5  du  cylindre  ou  de  sa  chemise 

75  ne  présente  plus  de  lumière  d'admission  et  com- 
porte  seulement  des  lumières  d'échappement  et 
des  lumières  de  sortie  de  transfert,  susceptibles 
d'être  sélectivement  découvertes  par  le  piston  8. 
Le  nombre  et  la  répartition  des  lumières  de  sortie 

20  de  transfert  peuvent  donc  être  parfaitement  adap- 
tés  à  un  moteur  à  haut  rendement,  les  canaux  de 
transfert  étant  conformés  pour  un  écoulement  avec 
pertes  de  charge  extrêmement  réduites. 

Une  deuxième  réalisation  connue  du  moteur 
25  deux  temps  dont  l'allumage  est  réglé  dans  le 

carter-pompe  par  un  clapet  ou  une  valve  rotative 
est  illustrée  seulement  par  la  figure  4  qui  montre  le 
développé  de  l'alésage  5  dudit  moteur. 

La  lumière  d'admission  23  est  alors  supprimée 
30  et,  à  la  place  de  son  conduit  d'admission,  est 

prévu  un  canal  de  transfert  avant  40  reliant  une 
lumière  de  sortie  de  transfert  41  à  une  lumière 
d'entrée  de  transfert  42.  Le  canal  de  transfert  avant 
40  est  interposé  entre  les  canaux  de  transfert  laté- 

35  raux  26,  27. 
Ce  moteur  deux  temps  connu  à  admission  par 

clapet  ou  valve  rotative  présente  l'avantage  d'amé- 
liorer  les  performances  en  parvenant  à  un  haut 
rendement.  Cependant,  il  a  l'inconvénient  d'être 

40  coûteux,  ce  qui  limite  sa  diffusion. 
La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer 

les  performances  du  moteur  deux  temps  en  dispo- 
sant  de  canaux  de  transfert  qui  favorisent  le  ba- 
layage  à  haut  régime,  tout  en  conservant  le  princi- 

45  pe  de  l'admission  réglée  par  la  jupe  du  piston.  Dès 
lors,  le  prix  de  revient  du  moteur  reste  compétitif, 
alors  que  ses  performances  se  rapprochent  de 
celles  du  moteur  deux  temps  dont  l'admission  est 
contrôlée  par  un  clapet  ou  une  valve  rotative. 

50  Dans  ce  but  et  conformément  à  l'invention,  le 
cylindre  comporte  : 
-  d'une  part,  au  moins  trois  canaux  de  transfert 
dont  un  est  situé  à  l'avant  et  les  autres  sur  les 
côtés, 

55  -  d'autre  part,  au  moins  deux  conduits  d'admission 
divergeant  à  partir  de  l'orifice  d'admission,  contour- 
nant  le  canal  de  transfert  avant  et  aboutissant  à  au 
moins  deux  lumières  latérales  d'admission  situées 
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antre  les  lumières  de  sortie  et  d'entrée  de  transfert. 
Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 

'invention  ressortent  d'ailleurs  de  la  description 
iétaillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  du  perfectionnement, 
îbjet  de  l'invention,  est  représentée,  à  titre  d'exem- 
)ie  non  limitatif,  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  aux  figu- 

es  3  et  4,  illustrant  le  développé  de  l'alésage  du 
cylindre  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  6  est  une  coupe  axiale  antéropos- 
srieure  prise  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5 
supposée  remise  en  forme  cylindrique, 

-  la  figure  7  est  une  coupe  transversale  prise 
suivant  la  ligne  VII-VII  de  la  figure  5  supposée 
émise  en  forme  cylindrique, 

-  la  figure  8  est  une  élévation  latérale  du 
cylindre  prise  du  côté  arrière  de  l'échappement, 

-  la  figure  9  est  une  élévation  latérale  du 
cylindre  prise  du  côté  avant  de  l'admission. 

Ainsi  que  cela  ressort  du  dessin,  le  cylindre  1 
comporte,  comme  la  réalisation  de  la  figure  4, 
plusieurs  canaux  de  transfert  dont  un  situé  en 
avant  à  l'opposé  du  conduit  arrière  d'échappement 
28  (figures  5,  6  et  8). 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  5,  l'alé- 
sage  5  du  cylindre  présente  : 
-  une  lumière  double  arrière  d'échappement  20, 
-  deux  lumières  latérales  de  sortie  de  transfert  21  , 
22  et  une  lumière  avant  de  sortie  de  transfert  41, 
ces  lumières  ne  débouchant  pas  aussi  haut  que  la 
lumière  d'échappement  précitée  20. 
-  trois  lumières  d'entrée  de  transfert  24,  25,  42 
situées  à  un  niveau  inférieur  à  celui  des  lumières 
de  sortie  et  séparées  de  celles-ci  par  une  bande 
transversale  d'alésage  43,  derrière  laquelle  s'étend, 
dans  la  masse  du  cylindre  1  ,  les  canaux  de  trans- 
fert  26,  27,  40  sensiblement  axiaux. 

Comme  le  montrent  les  figures  5  à  7  et  9,  le 
cylindre  1  délimite  dans  sa  masse,  à  partir  de 
l'orifice  d'admission  32,  deux  conduits  44  et  45 
(figure  7)  divergeant  en  Y,  contournant  le  canal 
avant  de  transfert  40  et  aboutissant  à  deux  lumiè- 
res  latérales  d'admission  46  et  47  (figures  5  et  7). 
Ces  lumières  46  et  47  sont  ménagées  dans  la 
bande  43  précitée,  entre  le  niveau  des  lumières  de 
sortie  21  ,  41  ,  22  et  celui  des  lumières  d'entrée  24, 
42,  25. 

Bien  entendu,  le  cylindre  1  peut  comporter 
plus  de  un  canal  avant  de  transfert,  par  exemple 
deux. 

Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  les  sections 
de  transfert  et  d'admission  se  trouvent  accrue  de 
façon  sensible,  ce  qui  place  le  rendement  du  mo- 
teur  au  niveau  élevé  de  la  compétition. 

En  outre,  il  subsiste  entre  toutes  ces  lumières, 
des  surfaces  de  contact  suffisantes  pour  que  le 

piston  soit  convenablement  guide,  u  ailleurs,  les 
lumières  d'admission  46,  47  ne  sont  plus  placées 
sur  le  plan  d'articulation  du  piston  par  rapport  à  la 
bielle,  de  sorte  que  durant  son  mouvement,  le 

5  piston  n'a  pas  tendance  à  s'engager  en  biais  dans 
lesdites  lumières,  lesquelles  peuvent  alors  être  re- 
lativement  larges  et  exemptes  de  barrette  médiane, 
comme  c'est  le  cas  pour  la  lumière  d'échappement 
20. 

o 

Revendications 

Moteur  à  combustion  interne  à  cycle  deux 
'5  temps  comportant  au  moins  un  cylindre  (1)  dans 

lequel  est  déplaçable  un  piston  (8),  la  surface 
interne  (5)  du  cylindre  ou  d'une  chemise  (33)  dont 
celui-ci  peut  être  muni  présentant  des  lumières 
d'échappement  (20)  et  de  sortie  de  transfert  (21, 

io  22)  susceptibles  d'être  découvertes  par  le  piston 
pour  déboucher  dans  le  haut  de  cylindre,  ainsi 
qu'une  lumière  d'admission  susceptible  d'être  dé- 
couverte  par  le  piston  pour  déboucher  dans  le  bas 
de  cylindre  communiquant  avec  un  carter-pompe 

25  (3),  le  cylindre  délimitant  des  canaux  de  transfert 
(26,  27)  sensiblement  axiaux  qui  relient  les  lumiè- 
res  de  sortie  (21,  22)  à  des  lumières  d'entrée  (24, 
25)  débouchant  dans  le  bas  du  cylindre,  ledit  cylin- 
dre  présentant  également  un  orifice  d'échappement 

30  (29)  et  un  orifice  d'admission  (32)  situés  respecti- 
vement  à  l'arrière  et  à  l'avant  du  cylindre  et  reliés 
par  des  conduits  internes  aux  lumières  correspon- 
dantes, 
caractérisé  en  ce  que  le  cylindre  comporte  : 

35  -  d'une  part,  au  moins  trois  canaux  de  transfert  (26, 
27,  40)  dont  un  (40)  est  situé  à  l'avant  et  les  autres 
(26,  27)  sur  les  côtés, 
-  d'autre  part,  au  moins  deux  conduits  d'admission 
(44,  45)  divergeant  à  partir  de  l'orifice  d'admission 

40  (32),  contournant  au  moins  un  canal  de  transfert 
avant  (40)  et  aboutissant  à  au  moins  deux  lumières 
latérales  d'admission  (46,  47)  situées  entre  les  lu- 
mières  de  sortie  (21,  41,  22)  et  d'entrée  (24,  42, 
25)  de  transfert. 
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